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Chères Montoises, chers Montois, 

L’altruisme, la fraternité et l’entraide sont des valeurs qui doivent s’incarner 
dans des actions pour aider,  voire sauver des vies.  Ces principes – qui 
devraient vivre au quotidien – deviennent encore plus urgents aujourd’hui. La 
guerre en Ukraine provoque une crise humanitaire effroyable. J’ai une pensée 
pour les Ukrainiens et les Ukrainiennes et j’invite à les soutenir. Soyons solid-
aires ! À ce titre, je remercie les très nombreux Montois qui se sont mobilisés, 
que ce soit par un soutien financer ou matériel, ou aussi par des propositions 
d’hébergement.

Pour autant, l’action municipale – qui ne peut jamais passer outre la situation 
internationale, comme nous le montre encore la crise sanitaire, sociale et 
économique liée à la COVID19 – s’intensifie et porte ses fruits. 

En décembre 2021, la labellisation « Ville Sportive » avec 4 flammes, 
décernée par le Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) a récompensé 
la politique sportive menée sur notre commune et l’implication de nos as-
sociations qui participent à notre dynamisme quotidien.

En février 2022, Saint-Jean-de-Monts fut nommée Ville la plus cyclable 
de France de sa catégorie, par la Fédération de l’Usage de la Bicyclette – 
soutenue par le Ministère de l’Écologie – , témoignant ainsi de l’attractivité 
de notre territoire en la matière et de la politique volontariste mise en place 
par la Ville, l’Office de Tourisme Intercommunal, la Communauté de Communes Océan-Marais de Monts et l’Office 
National des Forêts.

La même semaine, Chloé Trespeuch, la sportive montoise, obtenait une médaille d’argent aux Jeux Olympiques ! Je 
lui adresse de nouveau toutes mes félicitations, et je la remercie d’avoir réalisé – dans le cadre de notre partenariat – 
sa première intervention publique à Saint-Jean-de-Monts. La séance de dédicaces marque ainsi la volonté partagée 
entre la Commune et la sportive d’être proches des Montois.

Ces nominations et bonnes nouvelles nous invitent à aller encore plus loin. En parallèle de la gestion quotidienne de 
la crise COVID, la Ville a travaillé pour l’avenir.

En avril, la feuille de route communale #Saint-Jean-de-Monts 2030 a commencé à être diffusée. Elle fixe un cap 
avec des actions, des projets et des réalisations déjà à l’œuvre. Je vous invite à nous envoyer le recueil de sugges-
tions qui y figure. À l’automne 2022, la Ville reviendra vers vous pour partager un bilan des retours.

Des actions majeures sont en cours. Le travail collaboratif au sujet de l’extension du cimetière a été lancé. Les 
travaux pour la nouvelle gendarmerie sont à l’œuvre. Le nouveau stade d’athlétisme verra le jour après l’été. Les 
premières études concernant la modernisation du mobilier et des espaces de l’Esplanade de la mer sont engagées. 
De même, une attention particulière sera portée envers le quartier d’Orouët, comprenant la réalisation d’une étude 
au sujet de son urbanisation.

Continuons d’agir ensemble pour le rayonnement et la préservation de Saint-Jean-de-Monts.

Véronique Launay
Maire de Saint-Jean-de-Monts
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D
u 9 avril au 6 mai, le Festival Kid’s Folies propose tout 
un panel d’activités à Saint-Jean-de-Monts, destiné aux 
enfants et à leur famille ! 

Avec pour thème annuel les « Globes trotteurs », partez, passeport en 
poche, pour une immersion pleine de couleurs et de senteurs autour des 5 conti-
nents et des océans. Explorez, découvrez et surtout rêvez ! Expositions, ateliers 
d’art, activités sportives, spectacles : le Festival Kid’s Folies vous attend.

« Après deux années d’incertitudes et de restrictions, j’ai le plai-
sir d’annoncer le retour du festival dans un format réel et com-
plet, avec en plus des nouveautés ! » annonce Miguel Charrier, 
Président de la SEML Saint Jean Activités

« Ce festival s’inscrit toujours dans le souhait de rendre la culture accessible pour 
tous les enfants, de proposer une culture de qualité et d’inciter à la pratique des 
arts. Après le thème de l’océan en 2021, celui des Globe-trotteurs suscitera l’éva-
sion tout en permettant la sensibilisation aux enjeux écologiques auprès des plus 
jeunes. » déclare Véronique Launay, Maire de Saint-Jean-de-Monts.

UNE EXPOSITION INTERACTIVE À ODYSSÉA POUR VOIR LE MONDE EN 
CONSCIENCE

La traditionnelle « Carte postale » fait maintenant voyager les visiteurs autour d’un 
Globe géant, jusqu’au 5 mai à Odysséa ! 

L’exposition a été conçue tout au long de l’année avec Dylan Dargent, plasticien, et 
les enfants des écoles de la Communauté de Communes Océan-Marais de Monts 
dans le cadre d’ateliers artistiques.

 « J’ai été retenu par l’Intercommunalité et l’ensemble de ses partenaires pour 
être accueilli en résidence. Je travaille dans le cadre du Contrat Local d’Éducation 
Artistique et culturelle (CLEA) qui prévoit des actions culturelles à destination de la 
population locale. Avec 160 enfants, issus des classes du CP au CM, notre projet 
consiste à créer d’autres visions du territoire. Le programme va se réaliser en 3 
étapes avec des dessins d’observation, des mises en scène avec de l’art plastique 
et des ateliers théâtre et vidéo. Tout ceci est visible à Odyséea durant le festival. » 
déclare Dylan Dargent.

Évènements

Kid’s folies 
les « Globes trotteurs »
partent en expédition !

CONFÉRENCES AVEC SABINE TRENSZ

Sabine Trensz, photographe animalière, invite, à travers ses 
photos et ses conférences, à se questionner sur l’état des 
lieux dans les pôles Arctique et Antarctique et sur ce qu’elle 
appelle la Primat’itudes.

« Photographe, je parcours la planète en quête de visages, 
d’attitudes, de lumières et de paysages exceptionnels. 
Après plusieurs expéditions en Arctique et en Antarctique, 
je crois en l’ardente obligation de ne pas laisser la Terre se 
défaire davantage. 

À travers mes images, je veux montrer la beauté, mais aussi 
la fragilité des régions polaires et de tout l’écosystème qui y 
vit en harmonie. Arctique et Antarctique sont deux mondes 
très différents mais essentiels pour maintenir l’équilibre cli-
matique. »

Conférences :

 f Arctique et Antarctique, état des lieux : lundi 2 mai 
à 17h, gratuit 

 f Primat’itudes : des petits singes aux grands primates, 
nos cousins : mardi 3 mai à 17h, gratuit 

DES SPECTACLES AU RYTHME DES SEMAINES 

Sortis d’un livre d’images d’aventure du 19e, les acteurs de 
Very Lost, de la Cie Etablissement Lafaille surprennent les 
spectateurs qui se réjouissent d’être témoins de cette im-
probable épopée. Un spectacle de rue gratuit, Espace des 
Oiseaux. 23 avril à 15h et 17h et 24 avril à 15h, 16h et 17h.

Après nous avoir fait courir dans le désert du Namib à plus 
de 40°, Éric Bouvron emmène les participants sur son 
traîneau pour un « Thé sur la banquise », de l’autre côté de 
la planète, à la rencontre des Inuits sur la banquise deve-
nue si fragile. Un voyage où la tendresse et l’émotion sur-
prennent les voyageurs en plein éclat de rire. 28 avril 2022 
à 17h - Odysséa (5€).

SOIRÉE SOUS LES ÉTOILES

Retrouvez la Parade de rue dansante et lumineuse Pachy - 
La Danse Des Eléphants par la Cie Les Enjoliveurs. Samedi 
23 avril à partir de 21h sur l’Esplanade de la mer. Inspiré du 
« Bollywood Indien », les singes jouent les clowns, pendant 
que les tigresses dévoilent leurs élégantes parures et que 
les pachydermes montrent toute leur puissance ! 

À partir de 22h, feu d’artifices et spectacle festif, dyna-
mique et multiculturel sur la plage de Saint-Jean-de-Monts. 
De la Samba de Rio, aux vibrations du Burning Man, des 
arabesques vénitiennes aux élans chaleureux de la Saint 
Patrick, chacun pourra se plonger au cœur des « Fêtes du 
monde ». 

LA MÉDIATHÈQUE AUX COULEURS 
DE KID’S FOLIES

Exposition, atelier, conte : la Médiathèque aussi joue les 
Globes Trotteurs avec une programmation culturelle qui fera 
partir les enfants à la rencontre de célèbres explorateurs.

 f Du 11 avril au 28 mai : expo – Pirates et aventuriers 
des mers,

 f  Mercredi 6 avril à 10 h : atelier créatif – Petite envie 
d’un bol d’art « à la manière de Paul Gauguin »,

 f  Samedi 30 avril – 11 h : lecture – Y’a des histoires 
dans l’air.

Programme complet et réservations sur : 
www.kidsfolies.fr, au 02 72 78 80 80 
et à l’Office de Tourisme
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En bref
Festiciné
Du 9 au 23 février, Festi Ciné a réuni les aficionados des 
salles obscures. Au programme : 11 films, 16 séances et 1 
tarif unique de 3€. Organisé par le Ciné Monts en partenariat 
avec la Ville de Saint-Jean-de-Monts, le festival a rassemblé 
de nombreux spectateurs. De Spider-Man No way Home à 
Encanto, des Tuche 4 à Tous en Scène 2, chacun a pu prof-
iter d’un festival en faveur de l’accès pour tous à la culture ! 

Looking For Beethoven
25 février, un concert grandiose a réuni un 

compositeur prodigue, Beethoven, et un pianiste 
de renommée internationale, Pascal Amoyel. Ama-

teurs et mélomanes ont pu se laisser subjuguer 
par une musique redécouverte, pour le plus grand 

plaisir de tous ! 

#Saint-Jean-de-Monts 2030 : 
place à vos suggestions !
La feuille de route communale #Saint-Jean-de-Monts 2030 est en 
cours de diffusion auprès de tous les Montois ! Elle permet de savoir 
quels sont les projets communaux et de dessiner ensemble l’avenir de 
la commune. La Ville invite les Montois à faire part de leurs idées et 
souhaits avant le 1er juin. Vous n’avez pas reçu votre livret #Saint-Jean-
de-Monts 2030 : des exemplaires sont disponibles sur simple demande 
à la Mairie.

Jean-Claude Creton siège 
au conseil municipal
Le 6 janvier 2022, Christian Palvadeau a présenté 
sa démission de conseiller municipal à Mme le Maire. 
Conformément au Code Électoral, il est remplacé par 
Jean-Claude Creton qui y siège depuis le 9 février 2022. 
Il devient aussi membre de la Commission des bâtiments 
et de la voirie et de la Commission environnement et 
citoyenneté. Vincent Horeau siègera à la Commission des 
bâtiments et voirie en remplacement d’Amélie Rivière.

Journée Respect/Égalité Filles, Garçons 
22 mars 2022 à Odysséa, les élèves de 4ème des deux 

collèges ont bénéficié d’une journée sur le thème du 
respect et de l’égalité filles/garçons. Quizz participatif, 

information, vidéo et roman-photo ont permis de sensibil-
iser nos ados à l’égalité entre les sexes. Ensemble, luttons 

contre les discriminations ! 

Le Dispositif Passeport 
pour l’Accession évolue
La Ville a mis en place depuis 2016 le programme 
« Passeport pour l’Accession ». Ce programme soutient 
l’accession à la propriété par le versement d’une prime de 
1 500€ aux ménages remplissant les conditions. Les élus 
ont décidé d’élargir le dispositif, passant notamment de 10 
à 15 dossiers financés par année civile, afin de favoriser 
l’accession à la propriété pour tous. Le dispositif est cu-
mulable avec le programme Bail Réel Solidaire (BRS). Les 
futurs propriétaires sont invités à venir en mairie retirer un 
dossier puis prendre rendez-vous avec l’ADILE, chargée de 
l’instruction de la demande.
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Saint-Jean-de-Monts décroche la 1ère 

place de sa catégorie regroupant 500 
villes dont la démographie est com-
prise entre 3 500 et 15 000 habitants. 

« Au nom de la Ville Saint-Jean-de-
Monts, des Montois et des agents de 
la Collectivité, je suis honorée que 
notre commune obtienne une telle 
place au sein de notre catégorie. 

Cette nomination fait d’autant plus 
sens que ce mode de scrutin fait en-
tendre la voix des usagers. 

Elle nous engage à poursuivre notre 
politique volontariste en la matière. » 
déclare Véronique Launay, Maire de 
Saint-Jean-de-Monts et Présidente 
de la Communauté de Communes 
Océan-Marais de Monts.

UNE POLITIQUE ÉCOLOGIQUE 
ET TOURISTIQUE

« Notre politique 
favorisant la 
pratique du vélo 
est animée par 
des convictions 
é c o l o g i q u e s 

qui participent à rendre ce mode de 
transport porteur de sens, autant pour 
l’avenir de la planète que pour l’at-
tractivité de notre territoire. 

Entre mer, marais et forêt, nous pro-
posons plus de 170 km de pistes cy-
clables au sein de notre intercommu-
nalité. » déclare Brunoy Leroy, Adjoint 
à l’Environnement et à la Citoyenneté.

Ainsi les points forts de notre territoire 
sont les suivants, selon les usagers :

Que ce soit pour se rendre au travail, 
aller faire ses courses, l’usage du vélo 
devient de plus en plus fréquent pour 
les Montois et les touristes. Pistes 
cyclables, station de gonflage, prise 
électriques, stationnements : les amé-
nagements réalisés bénéficient à tous ! 

D
ans le cadre de 
l’édition 2021 du 
Baromètre des 
villes cyclables, 
organisée par la 

Fédération Française des 
Usagers de la Bicyclette et 
soutenue par le Ministère de 
la Transition Écologique, la 
Ville de Saint-Jean-de-Monts 
a été nommée « Ville la plus 
cyclable de France », dans sa 
catégorie. 

« Avec 277 000 contributions et 
un million de points cartographiés, 
1 625 Collectivités classées, on peut 
affirmer qu’aucun homologue de 
la FUB ne dispose d’une photogra-
phie instantanée aussi précise des 

besoins et attentes des usagers. Le 
Baromètre offre ainsi un panorama 
complet du système vélo et du che-
min à parcourir. Puissent les résultats 
du Baromètre permettre de le faire le 
plus vite possible et surtout le mieux 
possible, c’est-à-dire en étant inclu-
sif, ambitieux, pertinent. » déclare 
Olivier Shneider, Président de la FUB.

LE BAROMÈTRE 

Pour chacune des 26 questions, 
réparties en cinq thématiques, les 
personnes répondantes ont pu attri-
buer une note entre 1 (négatif) et 6 
(positif). 

Une note globale a été calculée pour 
chaque ville à partir de la moyenne 
des cinq thèmes :

 u ressenti général,

 u sécurité,

 u confort,

 u efforts de la commune,

 u stationnement et services vélo.

Saint-Jean-de-Monts obtient une 
note de 4,53/6 !

ZOOM SUR LA FUB
La Fédération Française des Usa-
gers de la Bicyclette œuvre quo-
tidiennement pour promouvoir la 
pratique du vélo, en défendant des 
valeurs sociales et écologiques. 
Par sa méthodologie, la FUB donne 
la parole directement aux cyclistes, 
qu'ils soient ponctuels ou complè-
tement mordus, pour cerner avec 
toujours plus d'acuité leurs satis-
factions et leurs attentes. 

    A+

Pas du tout d’accord Tout à fait d’accord

Se déplacer à vélo dans cette ville est agréable

A+

Pas du tout d’accord Tout à fait d’accord

L’usage du vélo est démocratisé

A+

Pas du tout d’accord Tout à fait d’accord

Les itinéraires cyclables sont confortables

A+

Pas du tout d’accord Tout à fait d’accord

Trouver un magasin/atelier de réparation est facile

A+

Pas du tout d’accord Tout à fait d’accord

Le réseau d’itinéraires cyclables me permet d’aller 
partout de façon rapide et directe

Saint-Jean-de-Monts :
ville la plus 
cyclable de France 

Dossier
G F E D C B A A+A

A+
4,74

RESSENTI 
GLOBAL

EFFORT DE LA 
VILLE

SERVICE
STATIONNEMENT

SÉCURITÉ CONFORT

A+
4,62

A
4,52

A
4,37

A
4,39

Saint-Jean-de-Monts
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UN TRAVAIL COLLABORATIF 
DE PLUS DE 20 ANS TOUJOURS 
D’ACTUALITÉ

Pascal Nerrière, Directeur de l’Office  
de Tourisme Intercommunal explique :  
« Cette nomination en tant que ville la 
plus cyclable de France de sa catégorie 
est le fruit d’une politique avant-gar-
diste, menée  depuis plus de 20 ans. 
La conscience écologique est profonde 
sur notre territoire.

Un vrai travail de collaboration entre la 
Communauté de Communes, les Com-
munes, l’ONF, le Département et la Ré-
gion a été mené. Dès 2003, le syndicat 
« Vendée des îles » a établi un schéma 
directeur du vélo pour se doter d’une 
vision globale sur notre destination. 
Cette vision a permis d’apporter plus 
de cohérence et d’homogénéité au ré-
seau de pistes et à la signalétique.

Ce schéma, adopté par la Région dans 
le cadre du schéma régional Vélo loi-
sirs, reconnaissait la pertinence d’un 
tel projet tout en permettant de béné-
ficier de subventions pour aménager 
des pistes cyclables et les intégrer 
dans notre territoire, notamment dans 
la forêt. 

C’est cette même année que l’évène-
ment Vélocéane a vu le jour, attirant 
plus de 6 500 cyclos de tous âges en 
2014 pour une édition qui sillonnaient 
entre autres Saint-Jean-de-Monts. 

En 2009, un nouveau schéma concer-
nant notamment la logique d’accueil, 
avec les services associés, a été adop-
té. Des stations de gonflage, aires de 
pique-nique, stationnements des vélos 
et cartes d’informations sont ainsi ve-
nus agrémenter les nombreuses pistes 
cyclables. Le résultat, c’est qu’environ 
¼ de la population touristique consi-
dère le vélo comme son moyen de 
locomotion principal ! 

Au printemps 2022, 3 aires d’entretien 
du vélo vont être créées à La Barre de 

Monts, au musée intercommunal Bio-
topia et près de l’emblématique esta-
cade de Saint-Jean-de-Monts.

Pour autant, la réflexion doit se pour-
suivre et de nouveaux équipements 
doivent être imaginés. De nouvelles 
aires seront aménagées, des liaisons 
doivent encore être créées. En plus de 
ces aménagements, des manifestions 
sont organisées conjointement par le 
Département, les Communes et l’Of-
fice de tourisme intercommunal avec 
au programme de la sensibilisation, 
des explications et la promotion d’iti-
néraires majeurs comme la Vélodyssée 
qui  traverse les 3 stations littorales du 
Pays de Saint Jean Monts. »

TOUJOURS LA VOLONTÉ 
D’AMÉLIORER LA PRATIQUE

D’après le Baromètre des villes cy-
clables, le point le plus faible concerne 
le vol de vélos.

Selon moi, les vols de vélos sont 
rares : 

La Ville réfléchit à de nouveaux sys-
tèmes de stationnement des vélos et 
appelle à la vigilance de tous. À ce 
titre, voici les 4 règles d’or :

 u n°1 : Achetez un bon antivol ! 
Équipez-vous d’au moins un U.

 u n°2 : Cadenassez toujours 
votre vélo.

 u n°3 : Attachez le cadre et si 
possible la roue avant (plus fa-
cile à voler) à un point fixe.

 u n°4 : Faites marquer votre 
vélo avec le marquage Bicy-
Code®.

UN ENCOURAGEMENT À LA PRATIQUE 
DU VÉLO AU QUOTIDIEN

Panel d’actions réalisées :

 u En 2021, la Ville a expérimenté une zone de 
rencontre en centre-ville en concertation di-
recte avec les commerçants, pour favoriser 
l’usage de la bicyclette.

 u Pour sensibiliser les plus jeunes aux bonnes 
pratiques, les permis vélo ont été mis en 
place auprès des scolaires.

 u L’intercommunalité a élaboré un schéma des 
mobilités incluant des sondages auprès de 
1  200 usagers pour mieux connaître leurs 
souhaits d’évolution en matière de pratique 
de la bicyclette et des mobilités.

 u La Ville et la Communauté de Communes ont 
réalisé des actions de promotion, comme le 
Défi Mobilité. La Collectivité a même doté les 
agents municipaux de bicyclettes. Depuis fé-
vrier 2022, les Policiers Municipaux sont eux 
pourvus de VTT électriques.

 uDans sa volonté d’agir pour la transition éco-
logique, la Ville a par exemple installé des 
bornes électriques pour recharger les vélos 
en centre-ville de Saint-Jean-de-Monts.

CLIN D’ŒIL
En récompense de sa 1ère place, 
la Ville a reçu une station de 
gonflage. Cette dernière sera 
installée en face d’Odysséa.

E

Pas du tout d’accord Tout à fait d’accord

Le marquage BicyCode® consiste à 
graver sur le cadre du vélo un numé-
ro unique et standardisé, référencé 
dans le Fichier National auquel la 
police nationale a notamment ac-
cès. Il permet la restitution des bi-
cyclettes à leurs propriétaires en cas 
de vol. 

Chaque année, une séance de mar-
quage est organisée sur la Commune 
durant la saison estivale. Toutes les 
infos sur www.saintjeandemonts.fr 

La Vélodyssée, partie française de Atlantic Coast Route - EuroVelo 1, 
est une véloroute qui traverse la Bretagne et longe l’Atlantique jusqu’à 
la Côte basque par un parcours tonique et sauvage.

Enfourchez vos vélos et en route pour un périple de plus 
de 1 200 km de vélotourisme avec l’océan en toile de 
fond !
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LE VÉLO COMME MOTEUR DE 
NOTRE DESTINATION DURABLE

« Pour l’Office de Tourisme Intercom-
munal, cette ambition s’intègre pleine-
ment dans son le positionnement du 
Pays de Saint-Jean-de-Monts en tant 
que Destination durable. » explique 
Pascal Nerrière.

LA MARQUE ACCUEIL VÉLO

L’Office mène un travail avec les 
professionnels du tourisme pour la 
marque Accueil Vélo qui garantit, aux 
cyclotouristes, un accueil privilégié au 
sein de leurs structures et des ser-
vices en réponse à leurs besoins (sta-
tionnement, accès aménagés, etc.). 
35 établissements sont aujourd’hui 
labellisés. La démarche va maintenant 
être proposée aux restaurateurs.

DES PISTES SÉCURISÉES 
ET FAMILIALES

Plus de la moitié des 170 km de pistes 
cyclables sont en site propre pour fa-
voriser la sécurité, la tranquillité et les 
balades en famille. 

L’absence de dénivelés et les amé-
nagements de loisirs positionnent le 
territoire comme une destination privi-
légiée pour tous les cyclistes. 

Toutes les infos sur : https://paysde-
saintjeandemonts.fr/activites/se-bala-
der/balade-a-velo/ 

DES BOUCLES THÉMATIQUES 
À (RE)DÉCOUVRIR

Comment apprécier notre patrimoine 
naturel à vélo ? Partez à la décou-
verte des circuits mis en place. 

Boucle N°1 : boucle des panoramas 
(26 km)

Cette boucle part du Daviaud, dans le 
Marais breton-vendéen à La Barre-de-
Monts, et alterne paysages forestiers, 
composés de chênes verts et de pins 
maritimes, et paysages de marais sa-
lés et marais doux, typiques du nord-
ouest de la Vendée. Un autre point de 
départ se situe devant le site de Bioto-
pia, à Notre-Dame-de-Monts.

Boucle N°2 : boucle coquillage et 
pomme de pins (19 km)

Ce parcours part du Palais des 
Congrès Odysséa et alterne paysages 
forestiers, composés de chênes verts 
et de pins maritimes, contrées ur-
baines et littoral. Chacun peut s’arrê-
ter faire une marche sur l’estacade et 
au belvédère, deux points d’intérêts de 
la boucle.

Boucle N°3 : boucle du Marconnais 
(27 km)

Cette boucle part du centre-ville du 
Perrier (place de la Rochejaquelein). 
Elle traverse les marais doux situés 
au nord de la commune. Elle permet 
d’accéder en piste sécurisée au centre 
de Sallertaine. En empruntant les liai-
sons départementales, cette liaison 
relie Challans, Saint-Jean-de-Monts 
et les bourgs rétro-littoraux du Perrier 
et de Sallertaine. Cette piste présente 
une nouvelle signalétique plus visible, 
en cohérence avec le réseau du nord-
ouest Vendée. 22 panneaux de ce type 
ont été posés.

FICHE PRATIQUE 

LES BONS RÉFLEXES À VÉLO
SE PROTÉGER

Le port du casque est obligatoire pour les moins 
de 12 ans et vivement recommandé pour tous ! 
Pensons à nos enfants et donnons le bon exemple.

SE FAIRE VOIR 
ET ENTENDRE

Le phare et le cata-
dioptre avant (blancs) 
et arrière (rouges) sont 
indispensables.

Avec des réflecteurs 
orange sur les pédales 
et un avertisseur so-
nore, maximisez votre 
présence ! 

SE POSITIONNER FACE 
AUX OBSTACLES

Grilles entourant des arbres, avaloirs pour évacuer 
l’eau de pluie, rails, bordures, etc. : le principe de 
base est de franchir ces obstacles de façon la plus 
perpendiculaire possible pour éviter de voir ses 
roues bloquées ou son vélo ricocher. 

AUX INTERSECTIONS

Aux intersections, il faut non seulement faire atten-
tion aux voitures venant de la droite, mais aussi et 
surtout anticiper le fait qu’une automobile qui vous 
longe par la gauche peut tourner à droite. Vérifiez 
que l’automobiliste vous a vu. 

PIÉTONS ET CYCLISTES, 
POUR UNE COHABITATION RÉUSSIE

Le piéton est l’usager de la rue le plus vulnérable. 
Ne circulez pas sur les trottoirs.  Au sein des zones 
de rencontre, prudence et civilité s’imposent. Une 
allure trop rapide peut effrayer les piétons, no-
tamment les très jeunes enfants et les personnes 
âgées. Quand le cycliste va dans le même sens que 
le piéton, un coup de sonnette sera apprécié.

Lorsqu’il y a trop de monde, mettez pied à terre  !

VÉLOS, BUS ET AUTRES POIDS-LOURDS

Les conducteurs de bus et de camions ne voient 
pas certaines parties de la route situées autour de 
leur véhicule. Voici quelques pièges à éviter :

 u pensez aux angles morts des autres,

 u gardez le contact visuel,

 u ne vous arrêtez jamais sous les rétrovi-
seurs ni à leur hauteur,

 u ne dépassez jamais un camion par la 
droite,

 u ne cherchez pas à devancer un bus ou un 
camion qui manœuvre, ni par la gauche, ni 
par la droite.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Pour apprendre tous ces bons réflexes, la 
Ville réalise depuis 2003 des initiations 
« savoir-rouler » avec les 440 élèves des 
écoles élémentaires, privées et publiques, 
de la Commune, lors d’un cycle vélo par 
an !
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Actions

Une politique sportive 
récompensée
et de nouveaux 
équipements

A
près l’obtention de 4 
flammes au label Ville 
sportive décerné par 
le Comité Régional 
Olympique et Sportif 
(C.R.O.S.) des Pays de 

la Loire, la Commune poursuit sur 
sa lancée en modernisant et en 
créant des équipements sportifs. 

Depuis 10 ans, le CROS des Pays de la 
Loire, en partenariat avec les Comités 
Départementaux Olympiques et Spor-
tifs (C.D.O.S), récompense les actions 
menées par les collectivités locales 
ligériennes en faveur du sport par l’at-
tribution du label « Ville Sportive ».

LE LABEL VILLE SPORTIVE
DES PAYS DE LA LOIRE

Ce label a pour vocation de valoriser 
les communes qui entretiennent un 
environnement favorable à la pratique 
des activités physiques et du sport, 
vecteur de lien social important au sein 
des territoires.

Cette labellisation : 

 u récompense l’implication et 
l’énergie déployée en faveur du 
sport et met en avant les efforts 
des Collectivités,

 u valorise les relations entre les 
clubs et les services munici-
paux, dans un esprit de partena-
riat et de collaboration,

 u démontre la très forte dyna-
mique associative, sportive et 
éducative,

 u souligne l’intensité de l’accueil 
et de l’intégration, y compris 
par les  équipements adaptés, 
pour toutes personnes atteintes 
de handicap (Handisport et Sport 
Adapté),

 u anime le réseau territorial pour 
renforcer l’action de tous au bé-
néfice de la vie sportive associa-
tive.

58 communes ont été récompensées 
par l’attribution d’une à cinq flammes 
auxquelles s’ajoutent les 21 com-

munes déjà labellisées lors de la cam-
pagne 2019.

4 FLAMMES POUR SAINT-JEAN-

DE-MONTS

La Ville de Saint-Jean-de-Monts réalise 
une excellente performance en obtenant 
le titre avec 4 flammes sur 5, dans la ca-
tégorie : « Communes de 8 000 à 15 000 
habitants ».

« Cette labelli-
sation est une 
récompense de 
notre engagement 
en matière de dé-
veloppement du 

sport. La Ville a le sport en ADN. Elle 
rayonne par le sport, à travers une offre 
diversifiée fondée sur ses atouts naturels, 
ses équipements structurants, ses évè-
nements d’envergure et sa politique en 
faveur d’un accès pour tous au sport. » 
déclare Virginie Bertrand, Adjointe aux 
sports.

LA POLITIQUE SPORTIVE 

DE LA COMMUNE

À Saint-Jean-de-Monts, les agents mu-
nicipaux et les élus agissent pour que les 
activités sportives soient un moyen de 
s’épanouir.

Jeunes ou plus âgés, amateurs ou pro-
fessionnels, valides ou porteurs d’un 
handicap, quelles que soient les condi-
tions de ressources : le sport doit être 
possible pour tous. C’est ainsi que les 36 
associations sportives bénéficient d’un 
accès gratuit aux infrastructures.

« Je tiens à remercier et féliciter les as-
sociations sportives Montoises qui s’en-
gagent au quotidien pour faire vivre les 
valeurs du sport comme le respect, le 
dépassement, la coopération, la maîtrise 
de soi, la santé. Certains clubs et sportifs 
font également rayonner les couleurs de 
Saint-Jean-de-Monts au niveau national 
et international. » déclare Véronique Lau-
nay, Maire de Saint-Jean-de-Monts.

L’éveil et la découverte du sport tiennent 
également une place importante. Les 
éducateurs sportifs de la Ville inter-
viennent sur les cycles du sport scolaire 
des trois écoles, au centre d’activités so-
ciales La Passerelle mais aussi lors des 
ateliers Monts Sports.

Régulièrement, la Ville accueille de 
grands champions internationaux pour 
l’organisation de rendez-vous ou de 
stages. Teddy Riner, Earvin Ngapeth et 
Kévin Mayer sont ainsi venus à la ren-
contre des Montois.

Des partenariats avec des sportifs de 
haut niveau comme Gwladys Lemous-
su et  Chloé Trespeuch (cf. page 20) se 
poursuivent !

Dans le cadre des Jeux Olympiques 
2024, la Ville de Saint-Jean-de-Monts 
est labellisée « Terre de Jeux 2024 » pour 
faire vivre les émotions des Jeux et per-
mettre au plus grand nombre de ressen-
tir l’aventure olympique et paralympique.

Retrouvez tout le dossier de présen-
tation de la politique municipale qui a 
permis d’obtenir les 4 flammes sur :  
www.saintjeandemonts.fr

DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS EN 2022
En 2022, les Montois pourront bénéficier de :

 u un nouveau stade d’athlétisme ;

 u deux nouvelles tables de foot volley : au city stade, en accès libre et à l’école élémentaire publique 
de la plage ;

 u 2 courts de tennis en terre battue rénovés sur le site de la Parée Jésus,

 u un accès libre au terrain du complexe sportif.
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Actions

Un budget communal
solidaire
et structurant
S

uite au débat d’orientation budgétaire réalisé lors du précédent 
conseil municipal, les élus ont confirmé la volonté d’«   agir 
pour une relance tournée vers l’avenir, à la fois solidaire et 
structurante pour la Commune. » déclare Véronique Launay, 
Maire de Saint-Jean-de-Monts.

RETOUR SUR L’ANNÉE 2021

 
Les droits de mutation, perçus lors des transactions im-
mobilières ont augmenté ; ce qui témoigne de l’attractivité 
de la commune.

 
Les dotations de l’État sont restées stables. Elles at-
teignent 2 761 046€ en 2021, contre 2 757 583€ en 2020 
et 5 333 034€ en 2010. Elles ont ainsi diminué de 50% en 
10 ans, laissant moins de possibilités d’actions aux Villes ; 
et ceci alors même que la population augmente.

 
En raison de la crise COVID, les recettes du casino  ont 
baissé. Ces dernières ont atteint un montant de 499 397€, 
contre 581 830€ en 2020 et 857 218€ en 2019.

Les recettes liées aux droits d’occupation du domaine 
public ont aussi diminué en raison du soutien de la Ville 
envers les professionnels lors de la crise sanitaire.

Au total, les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 1 % environ en 
2021 et la Ville conserve une bonne capacité d’autofinancement.

QUELLES PERSPECTIVES POUR 2022 ?

Fonctionnement de la collectivité

La Ville se structure et se dote de compétences 
face à l’augmentation démographique. Par 
exemple, la Ville embauchera un juriste, une per-
sonne supplémentaire au service des finances et 
une personnes chargée de l’administraion numé-
rique. L’équipe chargée de l’entretien de l’espace 
public se renforce. Les charges annuelles de per-
sonnel augmenteront au total de 4%.

Un schéma directeur de l’immobilier sera mis en 
place pour poursuivre l’optimisation de l’usage et 
de l’entretien du patrimoine immobilier de la com-

mune, selon les évolutions des besoins et avec une 
attention particulière aux impacts environnemen-
taux, dans le cadre d’une maintenance préventive.

Imposition locale : les taux d’imposition com-
munaux resteront inchangés pour la 6e année 
consécutive, que ce soit la taxe d’habitation, la 
taxe foncière sur le bâti ou la taxe foncière sur 
le non-bâti. Les augmentations seront celles de la 
part de l’État.

Dépenses et recettes 
d’investissement : 9 M€

Dépenses et recettes 
de fonctionnement : 22.9 M€

SPORT 
De nouveaux équipements : 

 u un nouveau stade d’athlétisme

 u deux nouvelles tables de foot volley

 u 2 courts de tennis en terre battue 
rénovés

Plus d’informations en page 14.

LOGEMENT
Un projet d’avenir pour chacun ! En 2022 :

 u financement de la Métairie et du lo-
tissement Le Hameau d’Orouët qui 
se poursuivent pour respectivement 
225 000€ et 50 000€. 

 u l’aménagement de l’Îlot du centre-
bourg, situé rue de Challans, sera 
réalisé. La Ville contribuera à hauteur 
de 137 000€ en 2022.

MODERNISATION 
DE L’ACTION PUBLIQUE
Un budget volontariste de 150 000€ pour 
du nouveau matériel informatique, de nou-
veaux logiciels et pour maintenir la sécurité 
informatique au niveau adéquat.

LES FAITS 
MARQUANTS

AFFAIRES SCOLAIRES / 
ENFANCE-JEUNESSE
La Ville est aux côtés des familles avec 
25   000€ alloués pour le remboursement 
des frais d’inscription au transport scolaire 
pour les élèves scolarisés dans les écoles pri-
maires et domiciliés à Saint-Jean-de- Monts. 

En 2022, les coûts de fonctionnement et de 
ressources humaines seront de 680 000€ 
pour le multi-accueil Frimousse et 485 000€ 
pour le centre de loisirs Bord-à-Bord.

SÉCURITÉ
La Ville commencera les travaux de réhabi-
litation et d’extension de la gendarmerie à 
hauteur de 2 000 000€ pour permettre un 
meilleur accueil des gendarmes.

BÂTIMENTS 
ET ÉQUIPEMENTS 
COMMUNAUX 
Dans un souhait d’entretien et de maintien 
du bon fonctionnement des équipements 
existants, mais aussi dans une perspective 
de transition écologique, des travaux dans 
le Palais des Congrès Odysséa, à hauteur 
de 283 477€, notamment au niveau de 
la toiture, ou encore pour la chaudière de 
Frimousse pour un montant de 40 000€.

CULTURE
Renouvellement de la dotation de 88 000€ 
pour l’acquisition de nouveaux documents 
(DVD, CD, livres, jeux, etc.) pour la Mé-
diathèque.

SUBVENTIONS VERSÉES AUX 
ASSOCIATIONS
La Ville poursuit sa volonté de rendre la vie 
des associations plus facile avec un budget 
constant de 500 000€ de subventions.
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Bénéficiez d’un point conseil budget

E
n collaboration avec 
l’Adapei-Aria, la Ville 
de Saint-Jean-de-
Monts met un en place 
un point de conseil 
budgétaire pour tous 

les Montois.

Le point conseil budget, réalisé par le 
Service d’Accompagnement Budgé-
taire et Administratif (SABA) de l’Ada-
pei-Aria de Vendée, a pour objectif 
d’améliorer la prévention et le conseil 
budgétaire afin notamment d’éviter de 
futures situations de surendettement, 

en proposant des alternatives éva-
luables.

Gratuite et anonyme, la permanence 
est assurée par une référente sociale 
experte dans le domaine financier et 
l’ouverture de droits.

Lors de cette rencontre téléphonique 
ou sur rendez-vous, la professionnelle 
sera là pour, entre autres, écouter les 
problématiques, faire une évaluation 
précise de la situation, monter un plan 
d’actions en matière de conseil bud-
gétaire et/ou réorienter si nécessaire 
vers d’autres services.

Le point conseil budget est ouvert à 
toutes les personnes, quelle que soit 
leur situation (jeunes, salariés, retrai-
tés, etc.) rencontrant des difficultés 
financières et souhaitant être accom-
pagnées dans la mise en place de 
solutions pour aboutir à un équilibre 
budgétaire.

Une permanence aura lieu 
chaque 2e jeudi du mois, le 
matin, au Centre d’activités La 
Passerelle (29, boulevard du 
Maréchal Leclerc – Saint-Jean-
de-Monts).

Chers Montoises et Montois,

Dans cette période tourmentée par une guerre qui se 
déroule sous nos yeux aux portes de l’Europe et vient 
nous menacer, nous souhaitons apporter notre soutien au 
peuple ukrainien.

Deux années se sont écoulées depuis les élections et cha-
cun réalise aujourd’hui que le temps s’est arrêté à Saint 
Jean de Monts. La crise liée au COVID n’explique pas tout.

Force est de constater que des décisions cruciales n’ont 
pas été prises par Le Maire :  en matière d’entretien des 
voiries, de renouvellement du mobilier urbain, de notre 
éclairage public sans oublier l’absence totale de dévelop-
pement de notre centre bourg (depuis sa rénovation) et 
des zones artisanales. Trop d’improvisations et d’imprépa-
rations dont Madame Launay se rend compte aujourd’hui 
en préparant un projet 2030 alors même que les 6 projets 
phares de son programme 2020 ne sont qu’à l’état em-
bryonnaire voire partis aux oubliettes. 

Par ailleurs, comment expliquer les annulations  de Monts 
Noel,  ou récemment Monts Savoir faire pendant que tous 
nos voisins communaux ont maintenu leurs manifestations 
dans les règles sanitaires les plus strictes ? Peut-on sug-
gérer d’ailleurs pour 2022, en retour des remarques de 
Montois et de quelques commerçants du centre que ce 
marché de Noël puisse se tenir avant Noël et non après ?

Enfin, nous espérons que Madame le Maire, présidente du 
Conseil d’administration de l’EPAHD Ernest Guérin a  pris 
toute la mesure des fortes tensions sociales exprimées par 
le personnel soignant.

Nous tenons à féliciter l’équipe municipale pour la mise 
en application d’une de nos promesses électorales : la la-
bellisation Ville Sportive avec 4 flammes. Cette obtention 
vient récompenser l’ensemble des associations sportives 
montoises et leurs bénévoles.

Notre équipe demeure toujours à votre écoute au quotidien 
pour mieux identifier et relayer vos préoccupations mal-
heureusement de plus en plus nombreuses.

Vos six élus « d’AUTREMENT SAINT JEAN DE MONTS »

Montoises, Montois,

Alors que la guerre en Ukraine a éclaté, nous avons une 
pensée sincèrement émue pour le peuple ukrainien qui vit 
un enfer et qui fait preuve d’un courage admirable. Sou-
tenons-les ! Nous remercions toutes celles et ceux qui se 
sont investis pour venir en aide.

La situation sanitaire s’améliore mais reste fragile. La plus 
grande vigilance est nécessaire. La saison estivale se 
prépare dans un élan de retour à la normale, permettant 
d’envisager la programmation des événements de la sai-
son 2022 dans leur format d’origine, y compris La Dunaire 
dont l’organisation est reprise par la SEML Saint Jean Ac-
tivités.

2 ans après le 1er confinement, force est de constater que 
la COVID aura demandé à l’action municipale de s’adapter 
pour faire face aux urgences, notamment économiques 
et sociales, et ceci afin de soutenir nos commerces, nos 
familles, nos jeunes et nos aînés.

En parallèle, les actions et projets de la Collectivité 
portent leurs fruits. La labellisation « Ville sportive », avec 
4 flammes, témoigne de l’efficacité de la politique spor-
tive menée depuis des années. Il en est de même pour la 
politique concernant l’usage du vélo, récompensée par la 
nomination en tant que Ville la plus cyclable de France de 
sa catégorie. 

Après plusieurs mois d’études, les travaux pour la rénova-
tion et l’agrandissement de la gendarmerie vont débuter. 
Le nouveau stade d’athlétisme verra lui aussi le jour cet 
été. Les études pour améliorer le mobilier et les espaces 
de l’Esplanade de la Mer vont être lancées. Les premières 
réflexions sur le futur Orouët sont programmées. Vous se-
rez prochainement associés.

La 1ère version # Saint-Jean-de-Monts 2030, la feuille de 
route communale, a permis un profond travail de collabo-
ration entre les élus et les agents des services municipaux 
pour établir un plan d’action qui dessine un futur souhai-
table pour Saint-Jean-de-Monts

Pour concrétiser des projets au plus proche de vos sou-
haits et envies, vous êtes invités à renvoyer vos sugges-
tions (p.50 du document) à l’Hôtel de Ville avant le 1er juin.

Construisons ensemble l’avenir.

Agir Ensemble

Facebook : veroniquelaunay.agirensemble

ESPACE RÉSERVÉ À L’EXPRESSION 
DES ÉLUS DU GROUPE MAJORITAIRE 

ESPACE RÉSERVÉ À L’EXPRESSION DES
ÉLUS DE L’OPPOSITION

Pour favoriser le mieux-être le 
CCAS propose des ateliers de 
médiation artistique.

« L’objectif d’ateliers de médiation ar-
tistique (ou art-thérapie) vise à pro-
poser des temps de créativité dans le 
but d’encourager un mieux-être. L’ex-
pression artistique a pour objectifs de 
soulager la souffrance, explorer, créer, 
s’amuser, favoriser le lien, permettre 
aux participants de se mettre à l’écoute 
d’eux-mêmes, se stimuler et s’ouvrir à 
l’inconnu par l’acte de créer. » explique 
Juliette Bouvier, art-thérapeute diplômé 
(niveau 6 équivalent universitaire).  

Le temps d’un atelier est découpé en 
plusieurs séquences: 

 u l’accueil pour savoir comment 
va chacun, quel est l’état du 
moral, 

 u le moment créatif imaginaire 
où chacun va expérimenter 
pour lui dans sa «bulle»,

 u un temps d’échanges et de re-
tours de ressentis pour ceux qui 
le souhaitent dans le groupe.

Si la météo et la mobilité des partici-
pants le permettent, certains ateliers 
pourront s’organiser en extérieur pour 
aller chercher de la «matière première» 
dans la forêt de Saint-Jean-de-Monts, 
toute proche de la salle qui sera mise 
à disposition.

Conditions :

 u Ateliers réservés aux 60 ans et 
+.  

 u Présentation des ateliers par 
l’intervenante et inscriptions le 
29 avril à 10h à la salle Milcen-
deau, 15 rue Charles Milcen-
deau.

 uOu par le CCAS au 02 51 59 97 
20 si vous êtes intéressés mais 
indisponible le 29 avril 2022.

 u 5€ pour les 6 séances. 

 u Ateliers chaque vendredi du 6 
mai au 17 juin (sauf le 27 mai) 
salle Milcendeau de 10h à 12h. 

De nouveaux ateliers de médiation artistique

Renseignements complémentaires en 
Mairie 
au 02 51 59 97 00 ou 
action.sociale@mairie-saintjeandemonts.fr

Actions Tribunes
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J
uste après les JO et avant de partir pour les épreuves de coupe 
du monde, c’est à Saint-Jean-de-Monts que Chloé organise avec 
la Ville son 1er moment public ! Après une séance de dédicaces 
ouverte à tous les Montois, elle partage son expérience des 

Jeux Olympiques, en exclusivité :  

Interview
QU’EST-CE QUE REPRÉ-
SENTAIENT LES JO POUR 
VOUS ? 
Les JO sont le challenge d’une 
carrière. Il s’agissait de mes troi-
sièmes olympiades. La première 
s’était bien passée avec une mé-
daille de bronze. Puis lors de la 
deuxième, j’avais éprouvé une 
grosse déception. J’étais reve-
nue sans rien. J’avais beaucoup 
d’attentes. J’avais envie de don-
ner le meilleur de moi-même et 
d’aller chercher cette médaille. 
Parce que c’est vrai que c’est la 
plus grande récompense pour un 
sportif. 

VOTRE MEILLEUR SOU-
VENIR, À PARTAGER AVEC 
LES MONTOIS ?
Lorsque je passe la ligne d’arri-
vée et que je me rends compte 
que j’ai une nouvelle médaille 
olympique. Je vois tous les 
autres athlètes français qui 
étaient là. Il y a vraiment ce mo-
ment de partage d’émotions qui 
se crée entre nous. Après, je vois 
mon coach, qui sait par où je 
suis passée. Il y a eu beaucoup 
d’obstacles durant ce chemin 
olympique et du coup, le fait de 
partager cette émotion, de sen-
tir qu’ils étaient fiers de moi et 
moi, fiers de notre collaboration : 
c’était un instant exceptionnel.

QUELS SONT VOS LIENS 
AVEC SAINT-JEAN-DE-
MONTS ? 
J’ai partagé ma jeunesse entre 

Saint-Jean-de-Monts et Val-
Thorens : 6 mois dans chaque 
commune tous les ans. Du coup, 
j’ai vraiment grandi ici. J’ai en-
core ma famille qui est ici et 
ça fait partie de 50 % de moi. 
J’aime la nature de Saint-Jean-
de-Monts. J’aime la mer. J’ai 
grandi ici. J’ai pratiqué tous les 
sports sur ce territoire qui m’a 
fait grandir et qui m’a fait deve-
nir celle que je suis. J’ai eu la 
chance d’être à 400 mètres de 
la plage et d’avoir passé beau-
coup de temps au milieu de cette 
nature. Donc oui, c’est encore un 
endroit où je viens me ressour-
cer.

QUELS SONT LES 
TERMES DU PARTENA-
RIAT AVEC LA VILLE ?
Je suis très fière d’être ambas-
sadrice de Saint-Jean-de-Monts, 
donc j’ai à cœur de montrer au 
plus grand nombre la qualité 
de vie qu’on a ici, avec tous les 
sports qu’on peut pratiquer. J’ai 
aussi organisé un événement 
associatif pour la protection de 
l’environnement. Encore une fois 
pour sensibiliser tout le monde à 
la protection de cette nature qui 
est si forte, si présente à Saint-
Jean-de-Monts. Et puis, j’ai la 
chance d’être marraine de cer-
tains événements. C’est un en-
droit qui m’est cher. Et donc j’ai 
du plaisir à le mettre en avant. 
J’interviens aussi auprès des 
écoles pour essayer de les ins-
pirer, leur donner envie de prati-
quer du sport tout en respectant 
la nature, c’est vraiment ce qui 

compte pour moi.

QU’EST-CE QUE TU AP-
PRÉCIES LORS DE CES 
RENCONTRES AVEC LES 
SCOLAIRES ?
Les enfants, ils sont encore très 
curieux et on sent qu’ils ont en-
vie d’apprendre. Ils ont cette cu-
riosité qui est fascinante parce 
qu’on peut leur faire découvrir le 
sport, la nature. Et ils sont très à 
l’écoute. Ils adorent les instants 
un peu ludiques. Je pense que 
c’est gagnant-gagnant. Moi, je 
passe un bon moment et j’es-
père que cela les inspirera pour 
les prochaines années.

UN PETIT MESSAGE À 
FAIRE PASSER AUX MON-
TOIS ?
Un grand merci pour votre sou-
tien. Je sens cette énergie der-
rière moi et cela me donne envie 
de me dépasser encore plus. 
Vous êtes nombreux à m’écrire 
sur les réseaux sociaux et ça me 
fait vraiment plaisir.

J’ai pensé à vous aussi aux 
Jeux olympiques et je pense 
qu’on est allé chercher cette 
médaille tous ensemble. Alors 
merci.

Retrouvez l’interview en 
vidéo sur : 

www.saintjeandemonts.fr

Chloé Trespecuh  
Montoise Vice-championne 
olympique !
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 u 22 avril de 18h30 à 19h

Les Tout-petits en 
pincent pour les histoires
Un rendez-vous tout spécial pour les 0-3 ans, 
plein de mots tendres, chauds ou rigolos.
Médiathèque • Gratuit
Sur réservation: 02 51 58 91 12

 u 27 avril - 18h30

Autrement dit
Une rencontre mensuelle pour tous les 
amoureux de lecture et de cinéma.
Médiathèque • Gratuit
Sur réservation: 02 51 58 91 12

 u 29 avril - 20h30

Labotanique
Concert de rap végétal. Papier à Musique.
Médiathèque • Gratuit
Sur réservation: 02 51 58 91 12

 u 11 mai - 15h

Loisir créatif : 
Atelier bricolage
Spécial Fêtes des mères
Préparer un petit cadeau pour sa maman
Médiathèque • Gratuit
Sur réservation: 02 51 58 91 12

 u 13 mai - 20h30

Vincent Do
Concert de chanson française. Papier à Musique.
Médiathèque • Gratuit
Sur réservation: 02 51 58 91 12

 u 20 mai - de 17h30 à 21h

Soiré Gamers des Monts
Testez de nouveaux jeux, participez à un tournoi 
ou tout simplement perfectionnez-vous (PC, Wii 
U, Switch, Playstation...).
Médiathèque • Gratuit
À partir de 6 ans - sur réservation: 02 51 58 91 12

 u du 3 au 8 juin

Festival international du 
film très court
Le Festival est un événement sans frontières 
qui se déroule de façon simultanée partout 
dans le monde et pour la 8e fois à Saint-Jean-
de-Monts.
Médiathèque • Gratuit
À partir de 13 ans - sur réservation: 02 51 58 91 12

 u 18 juin - de 10h à 17h

Braderie
Vente de CD, revues et livres retirés des 
collections.
Médiathèque

 u 24 juin - 20h30

Rotor jambrek
Rock’n’Roll Rebel
Conférence musicale pour petits et grands.
Médiathèque • Gratuit
Sur réservation: 02 51 58 91 12

PERMANENCES
Vous pouvez accéder à différents services et 
conseils en Mairie et services annexes grâce aux 
permanences organisées tout au long de l’année.

À L’HÔTEL DE VILLE
18, rue de la Plage

 uCONCILIATEUR DE JUSTICE
1er et 3ème mercredi de chaque mois à la mairie 
sur rendez-vous uniquement : 07 86 16 37 72

AU CENTRE D’ACTIVITÉS SOCIALES  
A PASSERELLE
29, bd Maréchal Leclerc

 uCIDFF (Centre d’Information sur Les Droits des 
Femmes et des Familles)
permanence gratuite d’accès aux droits
uniquement sur rendez-vous
Tél : 02 51 08 84 84

 uCOMPLEMENTAIRE SANTE SOLIDAIRE 
MCRN
Le 2ème vendredi du mois
uniquement sur rendez-vous
Tél : 07 87 57 33 80

 uPOINT CONSEIL BUDGET
Le 2ème jeudi du mois
uniquement sur rendez-vous
Tél : 07 57 78 72 41

 uALCOOL ASSISTANCE – LA CROIX D’OR
Le 2e samedi du mois de 9h30 à 11h30

NOUVEAUTÉ
À LA MISAP (OUVERTURE LE 1ER AVRIL)
MAISON INTERCOMMUNALE DES SERVICES 
AUX PUBLICS
7, rue des Anciens d’AFN
Pour faciliter vos démarches administratives 
et vous mettre en relation avec les services du 
quotidien.
Lundi : 9 h -12h15 / 14h-17h
Mardi : 9h -13h / 14h-17h
Mercredi : 9h-13h / 14h-17h
Jeudi : 14h-17h
Vendredi : 14h-16h45
Plus d’informations sur www.omdm.fr

 uCENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
(IMPÔTS)  
Les mardis et mercredis de 9h à 12h15 et de 
14h à 17h (sans rendez-vous)

 uTRAVAILLEUR SOCIAL (CAF)  
Les mardis de 9h à 12h15 et de 14h à 17h

 uSAUR
Les mercredis de 9h à 12h15

Infos pratiques

BOÎTE À OUTILS

UN FUTUR 
CENTENAIRE DANS 
VOTRE ENTOURAGE ? 
La Commune souhaite rendre 
hommage aux aînés qui le 
souhaitent. 

Prenez contact avec les services 
de la mairie : 02 51 59 97 00.

Rendez-vous
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Du 9 avril au 6 mai

Kid’s Folies « Globe-trotters»
Le Festival Kid’s Folies propose tout un panel d’activités à Saint-Jean-de-Monts, 
destiné aux enfants et à leur famille !

 HORAIRES 
 uHÔTEL DE VILLE

18, rue de la Plage
Tél. : 02 51 59 97 00
relation.usagers@mairie-saintjeandemonts.fr
www.saintjeandemonts.fr
Du lundi au vendredi : 
9h - 12h30 / 14h - 17h30 
Samedi : 9h - 12h 
Les rendez-vous sont à privilégier.

 uSERVICE URBANISME
20, rue de la Plage
Tél. : 02 51 59 97 17
urbanisme@mairie-saintjeandemonts.fr
Accueil physique uniquement sur RDV.
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 
9h à 12h30 et de 14h à 17h30.

 uMÉDIATHÈQUE-ESPACE CULTUREL
23, bd Maréchal Leclerc
Tél. : 02 51 58 91 12
mediatheque@mairie-saintjeandemonts.fr
Entrée libre et gratuite - Enfants seuls à partir de 7 ans
Condition d’accès en fonction des consignes sanitaires 
en cours
Lundi : 14h - 18h
Mardi : 14h - 18 h
Mercredi : 10h - 12h30 / 14h - 18h
Vendredi : 15h - 19h
Samedi : 10h - 17h

 uPOLICE MUNICIPALE
18, rue de la Plage (Côté droit de l’Hôtel de Ville)
Tél. : 02 51 59 97 09
police@mairie-saintjeandemonts.fr
Du 4 avril au 4 juillet 2022 : 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h.
Du 4 juillet au 30 septembre 2022 : 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 
17h30.

 uLUDOTHÈQUE
33, rue Neuve
Tél. : 02 51 59 09 16
Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h
Vacances de printemps : les lundis, mercredis 
et vendredis de 10h à 12h et de 14h à 17h30

 u  OFFICE DE TOURISME
Odysséa : 67, esplanade de la Mer
Tél. : 02 72 78 80 80
paysdesaintjeandemonts.fr
accueil.sjdm@paysdesaintjeandemonts.fr
Tous les jours de 10h à 12h30 et 14h à 18h
Fermé le jeudi sauf durant les vacances 
scolaires

 uBUREAU DE POSTE
33, rue de la Plage
Du lundi au vendredi : 
9h30 - 12h30 / 14h30 - 18h00
Samedi : 9h30 - 12h30

 uGARE ROUTIÈRE
29, bd Marechal Leclerc
Jusqu’au 14 juin :
Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 9h - 12h15
Mercredi 9h - 12h30/14h - 17h15
Fermeture le lundi et les jours fériés
Période 15 juin au 15 septembre : 
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 9h-12h30/14h-
17h15 - le samedi : 9h-12h30/14h-17h

 uMAISON DÉPARTEMENTALE DES 
SOLIDARITES ET DE LA FAMILLE
(ASSISTANTES SOCIALES / PMI / SDA -Service 
Départemental de l’Autonomie)
10, rue Jean Launois
Tél. : 02 51 49 68 40

MARCHÉS
 u MARCHÉ DU CENTRE-VILLE

Les halles sont ouvertes les mercredis et les 
samedis matins toute l’année. 

Du 9 avril au 25 septembre 2022 : les halles 
ouvertes tous les jours 

• Grand marché lundi de Pâques : 18 avril 

• Grand marché lundi de Pentecôte : 6 juin 

 uMARCHÉ DES DEMOISELLES
Du 4 juillet au 29 aout 2022 :  les lundis et jeudis 
matin

 uPETIT MARCHÉ DE LA PLAGE
Du 1er juillet au 31 aout 2022 : tous les matins

 uMARCHÉ DE NUIT 
Du 1er juillet au 31 aout 2022 : tous les soirs

Événements organisés sous réserve des modifications des consignes sanitaires. 

 u Du 9 avril au 5 mai • Odysséa

L’EXPOSITION Tous les jours
de 10h à 12h30 et 14h30 à 18h

 u Jeudi 14 Avril à 17h • Odysséa

AUGUSTIN,
PIRATE DU NOUVEAU 
MONDE
Un conte de pirate interactif, olfactif et musical !

 u Samedi 23 et dimanche 24 avril

KIDS DECOUVERTE
Animations pour toute la famille

 u Samedi 23 avril à partir de 21h • 
Esplanade de la Mer

SOIRÉE SOUS LES ÉTOILES
Spectacle et « Arti’feux »

 u Jeudi 28 avril à 17h • Odysséa

THÉ SUR LA BANQUISE
Spectacle tout public à partir de 7 ans

 u Samedi 30 avril • Sur la plage

LES GONFLES
Village de jeux gonflables

 u lundi 2 mai & mardi 3 mai à 17h

LES CONFERENCES 
FAMILLE
« Les pôles » et « Primat’titudes »

Réservations sur :
www.kidsfolies.fr
au 02 72 78 80 80
et à l’Office de Tourisme.

100
ET AUSSI...
Retrouvez l’actualité de la commune sur le site : 
www.saintjeandemonts.fr

Également sur les réseaux sociaux : Facebook et Instagram
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A
fin d’agir pour la pré-
servation de l’environ-
nement, la Commune 
s’engage à travers 
une charte qui a été 
établie en lien avec 

l’Association Nationale des Élus 
du Littoral (ANEL) et de nombreux 
acteurs comme l’ADEME, le Conser-
vatoire du littoral ou Surfrider. Elle 
s’inscrit dans le cadre du Plan bio-
diversité visant à renforcer l’action 
de la France pour la protection de la 
faune et la flore. Elle concourt à l’at-
teinte de l’objectif de zéro plastique 
rejeté en mer d’ici 2025. Pour rap-
pel, 80% des déchets marins pro-
viennent de la terre et 75% d’entre 
eux sont en plastique. 

Cette charte comprend 15 engagements 
concrets répartis en 3 volets :

 u Sensibilisation : information 
des usagers et des enfants, 
mobilisation des acteurs éco-
nomiques.

 u Prévention : intégration de 
l’obligation « zéro plastique » 
dans les cahiers des charges 
des évènements, expérimenta-
tion de la consigne, etc.)

 u Gestion des déchets : nettoyage 

raisonné des plages. 

CE QUE LA VILLE FAIT DÉJÀ

 u Sensibiliser les enfants aux 
bonnes pratiques dans les écoles, 
les centres de loisirs et de voile. 

 u Promouvoir ou organiser des 
événements citoyens pour net-
toyer une plage.

 u Adapter la fréquence de ramas-
sage à la vitesse de remplissage 
des poubelles.

CE QUE LA VILLE VA FAIRE

 uMettre en place une informa-
tion tout public sur les principaux 
déchets retrouvés sur les plages 
et leur impact sur le milieu marin, 
visible aux entrées des plages et 
dans le centre-ville.

 u Informer les usagers sur les lieux 
où les déchets doivent être triés et 
jetés (affichage, panneaux, etc.). 

 uMobiliser les commerçants pour 
les encourager à ne plus distri-
buer d’objets en plastique à usage 
unique (sacs, pailles, gobelets, 
couverts, ballons et jouets volants).

 u Continuer de former le per-
sonnel chargé de l’entretien des 

plages au nettoyage manuel ou 
raisonné des plages.

 

GARE AUX GUÊPES 
TERRIÈRES ! 
Chacun sait que les guêpes peuvent 
piquer si elles se sentent attaquées. Or 
toutes ne font pas leur nid en hauteur. 
Certaines creusent dans la terre, en 
particulier dans les terrains sablonneux.

Leurs piqûres peuvent provoquer trois 
types de réactions : 

 u locale, peu grave, 

 u toxique, selon le nombre de pi-
qûres,

 u allergique qui peut se déclencher 
après une seule piqûre allant par-
fois jusqu’à subir un choc anaphy-
lactique qui peut s’avérer fatal.

LES BONS RÉFLEXES

 u Faire attention où l’on pose ses 
pieds. En marchant sur l’entrée 
de leur nid, les guêpes peuvent se 
sentir attaquées et devenir belli-
queuses. 

 u Dans le cas d’une réaction aller-
gique, appelez immédiatement les 
urgences (15 ou 112).

 u En cas de danger, ne tentez pas de 
détruire un nid de guêpes, faites 
appel à un professionnel.

Environnement

La Ville signe la charte 

« Une plage sans 
déchet plastique »

Communes sans pesticides
 

Terre saine


